
A votre admission, vous recevrez : 
 
La brochure générale d’accueil 
 
Des informations pratiques (fiche) concer-

nant le site où vous êtes hospitalisé 
 
La carte de vos référents médical et  
 infirmier(ère) 
 
La brochure sur les lois  (K 1 03, K 1 24,  

K 3 03). 
 
 
Pour en savoir plus :  
Une équipe est à votre disposition pour  
répondre à vos questions et à celles de  
vos proches. 
 

 

Règles de vie des unités  
hospitalières: 

- du site Belle-Idée 

- du site Cluse-Roseraie 
(UPHA et UITB) 
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Information aux patients et proches Renseignements pratiques Documents d’information 

Bienvenue dans l’unité : 
_______________________________________  

_______________________________________  

 

Ouverture  
Tous les jours de 8h à 20h30. 
Dans certains cas, l’unité peut être fermée  
pour des raisons de soins, et ce, avec l’accord 
du chef de service. 
 
Site Belle-Idée 
Repas 
Petit déjeuner :  7h45 à 8h30 
Déjeuner :  12h à 12h45 
Dîner :  18h à 18h45 
Une collation est proposée l’après-midi et en 
soirée. 
 
Visites 
Horaires : 12h45 à 14h30 / 18h45 à 20h 
Week-end et fériés: 12h45 à 18h 
 
Site Cluse-Roseraie 
Repas 
Petit déjeuner :  8h à 8h30 
Déjeuner :  11h30 à 12h30 
Dîner :  18h30 à 19h30 
 
Visites 
Horaires : 12h30 à 14h / 18h à 19h30 
Week-end et fériés : 12h30 à 16h / 18h à 19h30 
 
La fréquence et la durée de vos visites  
dépendent de votre état de santé. 
Des aménagements sont possibles après  
accord du personnel soignant.  
Le cas échéant, les visites peuvent être  
réservées à certaines personnes de votre  
entourage, voire suspendues momentanément. 



Vos soins sont assurés par une équipe  
composée de médecins, infirmiers(ères), aide-
soignants(es), psychologues, psychomotri-
ciennes, ergothérapeutes et assistant(e)  
social(e). D’autres professionnels peuvent 
également intervenir.  
Un médecin interne et un(e) infirmier(ère) 
sont vos référents durant votre séjour. Ils 
seront les garants de la continuité et du bon 
déroulement des soins. 
 
 
Offre de soins 
Le projet de soins s’organise avec vous,  
l’équipe soignante et, si besoin, votre  
entourage. 
Vous participez à différents types de soins indi-
viduels et en groupe (selon les spécificités de 
l’unité). 
Des congés, et des sorties hors de l'unité, 
sont programmés en fonction de votre état 
de santé. 
Dès que votre évolution le permet, vos  
soins se poursuivent dans le dispositif semi-
hospitalier ou en ambulatoire. 
 
 
Médicaments 
Vous ne pouvez pas consommer d’autres 
médicaments que ceux prescrits par votre 
médecin hospitalier. A ce titre, informez-le des 
médicaments que vous prenez. Vos médica-
ments personnels doivent être confiés aux 
soignants.  

Effets personnels  
Vous avez la possibilité de garder sous votre 
responsabilité vos affaires personnelles. 
Néanmoins, selon votre état de santé, les 
soignants pourront les mettre en sécurité. 
Nous vous recommandons de remettre vos 
valeurs au personnel soignant. Il les déposera 
à la réception, une quittance vous sera donnée 
en retour. Pour votre sécurité et celle des 
autres, les soignants ont un droit de regard sur 
vos effets personnels à l’admission et à tout 
moment de votre séjour. 
 
 
Téléphone et appareils multimédias  
Merci de limiter l’usage de votre téléphone 
portable à vos besoins personnels et, en dehors 
des soins. 
Afin de suivre les règles de vie communautaire, 
les appareils bruyants (radio, TV), doivent être 
utilisés avec modération et respecter la tran-
quillité de tous. 
Dans le cadre des soins, l’utilisation abusive et 
inadéquate de vos appareils personnels (audio, 
natel…), peut amener l’équipe soignante à vous 
les retirer momentanément. 
Tout enregistrement audio, photo ou vidéo de 
tiers est strictement interdit sans l’accord 
des personnes concernées. 

Règles de vie  Programme de soins 

Dans certaines situations, le médecin peut être 
amené à réévaluer l’opportunité ou les modalités 
de la poursuite de votre hospitalisation. 
 
 
Comportement 
Un respect mutuel vis-à-vis des autres patients et 
des collaborateurs est requis. 
Pour favoriser la tranquillité et le repos de tous, 
les contacts entre les patients ont lieu de préfé-
rence dans les espaces de vie communautaire. 
 
 
Consommation de substances 
La consommation de tabac est interdite dans 
l’ensemble des locaux des HUG. 
Durant votre séjour, vous ne pouvez ni introduire, 
ni consommer d’alcool ou tout autre substance 
addictive (drogues…). 
En cas de non respect de ces interdictions, des 
contrôles peuvent être effectués. 
 
 
Hygiène et propreté  
Ce sont deux aspects importants de votre santé 
et de la vie communautaire. Soyez attentif au 
respect de la propreté des sanitaires, au range-
ment de votre chambre, à votre hygiène person-
nelle et tenue vestimentaire. 
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